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Convention attributive de subvention 
 

ENTRE 
L’Université Lumière Lyon 2, EPSCP, domiciliée 18 quai Claude Bernard - 69007 LYON 
Représentée par sa Présidente, Madame Nathalie Dompnier 

Ci-après dénommée « L'UNIVERSITE » d'une part, 
 

ET  
 

L’AssEAUciation des élèves et anciens élèves du Master « Sciences de l’Eau », Association déclarée à la 
Préfecture du Rhône, 
Représentée par sa Présidente, Madame Nadia Bouissou 
 

Ci-après dénommée « L’ASSOCIATION » d’autre part, 
 

Préambule 

 
L’AssEAUciation regroupe des étudiants du Master Sciences de l’Eau de l’Université Lyon 2. Elle a pour objet de mener des 
actions autour de la gestion de l’eau, d’apporter une aide aux étudiants actuels et anciens en matière de recherche de stages 
ou d’emplois, et de favoriser les rencontres entre les étudiants et leur futur milieu professionnel. 
 
Dans ce cadre, L’UNIVERSITE a été sollicitée par l’ASSOCIATION pour soutenir financièrement ses initiatives. 
 
 

Article 1 – Objet de la convention 

 
L’ASSOCIATION a pour projet de développer les actions suivantes :  
 

- promotion de la formation par l’organisation ou la participation à des événements liés aux milieux aquatiques (dont 
nettoyage de rivières, l'arrachage d'invasives, la visite de chantiers, rencontres étudiants/professionnels) ; 
- mise à jour d’un annuaire (site internet) dédié aux anciens et nouveaux étudiants, créé sur son initiative, au titre 
duquel elle est responsable de la collecte des données auprès des anciens et nouveaux étudiants, et du traitement 
de données personnelles qu’il implique, sans intervention des services de l’Université Lyon 2 ; 
- organisation d’un week-end d’intégration pour les étudiants des deux années de formation. 

 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de versement de la subvention accordée par l ’UNIVERSITE à 
l’ASSOCIATION. 
 
Article 2 –  Montant de la subvention et conditions de paiement 

 
Le montant total de la subvention s'élève à la somme de 6 000 €. 
 
Cette somme sera créditée au compte de l'association, dans le premier semestre après réception des pièces justificatives de 
l’année 2018 et selon les procédures comptables en vigueur sur le compte ci-dessous : 

- Code banque : 20041 
- Nom de la banque : banque postale 
- Code guichet : 01007 
- Numéro du compte : 15143145038 
- Clé RIB : 03 

 
Article 3 – Obligations de l’ASSOCIATION 

 
L’ASSOCIATION s’engage à affecter cette somme à l’organisation des activités ci-dessus indiquées.  
 
L’ASSOCIATION  s’engage à transmettre au Directeur de l’UFR Temps et Territoires de l’Université Lyon 2 au plus tard le 31 
décembre 2019,  

- un compte rendu annuel d’exécution de la subvention, 
- si nécessaire les modifications de statuts,  
- la liste des membres du conseil d’administration ou du bureau,  
- le bilan financier du dernier exercice,  
- le budget de l’année en cours, 

 
Article 4 – Durée de la convention 

 
La présente convention est conclue pour une durée d’1 an, du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019. 
 
Article 5  – Résolution de la convention 

 
En cas de non-respect de l’affectation de la subvention, de non réalisation des actions définies dans la présente convention, 
de faute grave ou de tout événement ayant pour conséquence de rendre sans objet la présente convention, celle-ci sera 
résolue de plein droit et l’Association devra reverser à l’Université la totalité du montant de la subvention. L’Université en 
informera l’Association par lettre recommandée avec accusé de réception. 
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En cas de réalisation partielle des actions définies dans la présente convention, l’Association devra rembourser à l’Université 
la part restante de la subvention sur simple demande de cette dernière par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 
Article 6 – Compétence juridictionnelle 

 
En cas de litige, les parties s’efforceront de rechercher un accord amiable. En cas d’échec de la procédure amiable, le 
Tribunal administratif de Lyon sera saisi par la partie la plus diligente. 
 
Fait à Lyon, le ………………, en trois exemplaires originaux 
 
 
Pour L’UNIVERSITE 
La Présidente 
 
Mme Nathalie Dompnier 

Pour L’ASSOCIATION 
La Présidente 
 
Mme Nadia Bouissou 

 


